
Page 1/2 

 
 
 
 

Convention portant sur l·organisation  
D·un atelier d·pveil au[ livres en musique 

 
 
Entre les soussignés : 
 
Le prestataire,   Compagnie Ciboulette et Rollmops 
Raison sociale :    ………………………………. 
Adresse :     48 Rue Saint Amé 59800 Lille 
Téléphone : 03 20 55 19 02 
Siret :     538 327 016 00019 
APE :      0595026534 
Représentée par :      Geneviève SPRIET 
Qualité :                       Responsable 
 
 
 
Organisateur et financeur : La Ville de Hem 
Adresse :    38, rue du Général Leclerc 59510 Hem 
Téléphone :    03 20 66 58 00 
Représenté(e) par :  M. Francis VERCAMER 
Qualité :    Maire de Hem 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

La Compagnie Ciboulette et Rollmops fournira, j l·intention des enfants de la crèche 
« Le Tipi », les services d·un artiste assurant un atelier d·pveil aux livres en musique 
à la Maison de la Petite Enfance :  

 
Â  Le Mardi 15 octobre 2024 à 9h30 

 
 

L·atelier dure 40 minutes 
 

Le public sera composé des enfants de la crèche « Le Tipi » et des professionnelles les 
encadrant. 

 
Les animations se dérouleront dans des locaux de la Maison de la Petite Enfance, 
124, rue des écoles à Hem.  
 

Cette prestation sera facturpe j l·organisateur : 
- « Le Tipi » de la Maison de la Petite Enfance de la ville de Hem :  1 

intervention de 85 Euros. 
 

L·organisateur s·engage j payer la prestation, sur prpsentation d·une facture 
établie par le prestataire et déposée sur le portail « CHORUS », comme suit :  
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- 85 euros TTC après service effectué. 
 

Le prestataire sera payé uniquement sur intervention faite. 
 

L·organisateur ² la Ville de Hem ² s·engage j : 
- Limiter l·effectif en fonction des possibilitps 
- Garantir la sécurité des participants lors des sessions 

 
Le prestataire ² la Compagnie Ciboulette et Rollmops - s·engage j :  

- Fournir l·atelier conformément aux termes de la présente convention 
- En cas d·emprchement de l·intervenant,  

o Soit à fournir, dans la mesure du possible, un autre intervenant 
j l·organisateur, 

o Soit j reporter l·atelier en accord avec la Ville de Hem. 
 

 
Fait en trois exemplaires le  

 
 

 
Pour la Compagnie Ciboulette et Rollmops  Pour la Ville de Hem 
La responsable,       Le Maire, 

Monsieur Vercamer 
Francis 

   
 




